
           
 
 

 
L’Union Motocycliste de l’Ain, Sport Motorbike Club,  le Moto Club de Villecomtal,  
 
Auvergne Moto Sport, et le Moto Club des Guidons Vellaves  
 

organisent le 
 

TROPHEE DES RALLYES ROUTIERS 2010 
 

Le calendrier de ce trophée est le suivant :  
 
5 et 6 Juin    Rallye de l’Ain  Cerdon 
 
24, 25 et 26 Juin   Ultimate Rally  Marcillat en Combraille 
 
17 et 18 Juillet    Rallye du Dourdou  Villecomtal 
 
28 et 29 Août   Rallye des Volcans  St Ours les Roches 
 
11 et 12 Septembre  Rallye du Velay  Brive Charensac 
 
 
Ces rallyes sont ouverts aux pilotes possédant une licence FFM Inter, NCA, NCB et une 

épreuve.  
 
Un règlement du Trophée des Rallyes Routiers est en cours d’élaboration. Il sera diffusé 

dans les jours à venir.  
 
Les catégories de machines admises sont identiques aux catégories du Championnat de 

France des Rallyes Routiers. 
 
Des points seront attribués au scratch et dans les catégories jusqu’au 20°. 
 
Les licenciés une épreuve ne marqueront pas de points. 
 
Les rallyes auront des formats différents.  
 
Le montant de l’engagement sera précisé dans le règlement particulier de chaque rallye. Il 

sera cohérent pour les rallyes ayant un schéma identique.  
 
Les contrôles administratifs et techniques, les conditions de reconnaissance du parcours et 

des spéciales , la diffusion du road book, le fléchage, les modalités de remboursement 
des engagements, etc… seront définis par le règlement particulier de chacune des 
épreuves.     

 
 
                                                                        


